
» Je ae Teux pas qualifier un pareil f r o -  
eêÊé, mais l’attaque ayant été rendue publi- 
qu0 pttr U publication du compte-rendu,vous 
Detrt>u^erei pas mauvais qvMi aie moi-môme 
recours k la publicité pour défendre la Cham- 
Irf® Syndicale contre votre accusation. Je 
rétablis donc les faits avec les preuves à 
l’ai^ui.

» Dans une ŝéance de la Commission mu
nicipale, tenue le 27 février 1871, sous votre 
pr^idtnce, M. Junker, rapporteur de la Ck»m- 
oÉissioti, chargée de l’élude do la qu«elion du 
travail des enfailta dans les manufactures, 
OBnelUait ainsi : « Voire Confmission n’a pas
• vouhi prendre aOf «Ue d’arrêter et de pro- 
» péeer ft votre sanctklh, les moyens qui lui
• parsiaeent lès rneillmirB pour arriver à un
> résultat que tous nans déslrons< N(ms avons 
» pènsé qüe celte question devait avant tout 
» passer à l’étude ae laCttiamlire Syndicale.»

* Nous ŸotH propoaolut donc s
« de nommer dauâ voti-e sein un ins-

• pecleur qui aura pour mission de recueillir, 
é pour lea transtuottre à 1* commission,tous
• les rensei«n«ment8 relatif à l’exécullon de 
« la k>i à Houbaix. Cet jnspect >ur suivra 
« l’éttide de notre projet avec la Chambre 
« Syndicale ét sera chargé de la m lire à 
€ exécution,de concert avec les employés de
< r  Administration.

€ 2« d’adresser à la Chambre Syndicale 
« le vœu qu’elle veuille bien nous aider dans 
« notre tâche, en nous remetlaul uu travail 
« qui résume son avis sur la loi et sur la 
« manière de la faire mellre eu vigueur à 
« Roubaix.*

Prenant ensuite la parole, vous vous êtes 
exprimé eu ces termes ;

« Je propose avant tou de compléter la 
« commission qui est désunie par la retraite 
« de l’honorable M. Mari‘1-Delespierre. Nous
• enverrons ce projet à l’élude de la Cham- 
« bre Syndicale ; puis, quand il nous seia 
t renvoyé complet, quaud il aura reçu la
< sanction de cette société industrielle, nous 
« prendrons notre décision. »

« La comlnission municipale nomma M. 
Ch. Daiulet membre de la commission pour 
l’iustruction des enfants dans les manufaclu- 
res et vola le renvoi du projet à l'étude de 
la Chambre Syndicale.

» Tout ceci esl copié textuellement sur le 
registre des délibérations de la commission 
municipale. I l en ésulte clairement (}ue la 
Chambre Syndicale n'avail que voix consul
tative dans la question, (ju'elle devait eu 
faire une élude approfondie el voussoumelre 
le résultat de son liavail; la solution restant 
tout «atiére à votre initiative. Voyous com 
ment elle a rempli sa tâche.

« Dès que la Chambre Syndicale fut saisie 
de oelte question,elle s’empressa de nomniei 
•ne commission de trois lutimbres composée 
deM  essieurs A. Vinchon, Edouard Ferrier 
et Carlos Delatti-e, qui devaient tf adjoindre à 
la délégation de la Commission munici^le. 
Dès l0 mars, œs commissai^ adressaient 
k la Chambre uu premier rapport (jui ap
prouvait le projet éladooré par La commiseion 
mutiicipale. Ce premier,rapport lut suivi d’uu 
rapport complémentaire éu date du 31 mars, 
•t fe 3 avril, la Chanibre riyndi««le vous 
adi^ssait 1» lettré doùt copie ci-jointé.

« i l  résulte de celte lettré (jue la Chambre 
oonduait à l’adoptiou du projet pré^uW à la 
eoaiinibsiun muuiciuale. Elle objectait bi n 
gtl’ü lui semblait plus libéral de laisser aux 
wndateuru des écoles supplémentaii'es, à tilre 
de compeusalion pdur las sacriQces que leur 
imposaient ces fondations,le choix de l’insli- 
ioteur : à cet effet.elle proposait que l’admi
nistration allouât une subveution fixe à cha
que école établie dans les conditions du jirojet, 
ce qui aurait permisaux fondateurs d’augmen
ter, si bon leur'semblail, de leurs propres 
deniers, le traitement de l’iustiluleur; elle 
expeesit aussi l ’avantage qü’ü y  avait, pour 
assuier la réussite du projel,de géuérali^r la 
mesure et indiquait le moyen qui lui- pa
raissait le meilleur pour arriver à ce nsul- 
tat; mais, ces observations étaient toui offi
cieuses et ne sortaient pas,d’ailleurs,des limi- 
Iss de son mandat.

• La commission municipale était parfaite
ment libre de ne pas s’y  arrêter, et ,mise en 
possession du travail de la Chambre Syndi
cale, elle pouvait en toule liberté prendi-e sa 
décision.

» Si donc, la question n’ïi pas reçu de so
lution,ce n’esl pas à la,Chambre Syndicale, 
qui n’avait aucun mandat exécutif,qu’il faut 
s en prendre. Elle a rempli sa tâche avec toul 
le soin et tout l'empressement désirables, el 
je proteste en son nom coulre les reproches 
immérités que vous avez cru devoir lui 
a(iresser au sein du Cons;*il municipal.

» La Chambre Syn ticale, quoi que vous 
en ayer dit, s’efforce, dans la limite de ses 
moyens,d’étre utile au commerce et à l’in
dustrie de Roubaix. Les procès-verbaux de 
ses séances, que vous pouvez consulter,vous 
diraient au besoiu les questions donl elle s’est 
occupée et qu’elle a résolues. Elle a la cons
cience d’avoir rendu quelques services, et 
elle en aurait cerlainemeut««ndu davantage, 
si elle avait pu vaincre l’apathie et l’inditfé- 
rence des membres de l'Association, qui, 
comme vous, ont de grands intérêts indus
tr ie l à défendre et qui lui ont jusqu’ici refusé 
le concours de leur expérience et de leur dé
vouement.

» Je terminerai pat une observation qui 
m’est personnelle. Avant de lever la séauce 
du Conseil municipal du 9 courant, vous avez 
déclaré que le compte-rendu sommaire serait 
déposé au greffe de la Mairie, afin que les 
membres du Conseil pussenf formuler leurs 
observations,s’il y  avait lieu. J’ai consulté ce 
compte-rendu avant sa publication : il portait 
la mention suivante : « Observation de M. 
Talon sur les e.iuses du refus de la Chambre 
Syndicale. »Je chargeai M.Brun-Lavaiiine de 
vous remetti* une nol ‘ proposant de modifier 
cet article comme suil ; « Observation de M . 
» Talon fu i déclare que la Chambre Syndicale 
» n’a pa» refu»é son concours à la commis- 
» sion municipale et qui demande que l’on 
.. donne lecture de la lettre écrite à ce sujet 
.> par 1» G^mbre Syndicale. «Vous avez cru 
devoir mainteuir vos attaques et ne tenir 
compte que de la dernière partie de mon ob- 
ver\’ation. Je laisse à l’opinion publique le 
soin d’apprécier quelle impartialité préside à 
la publwaUou des eomptet^-teuduâ do uos 
séances.

» Recevez, Monsieur le Maire, mes salula- 
tioQt empressées. _

• Ta m m .*

Voici la copie de la lettre adressée à M. 
le maire de Roubaix, le 3 avril 1871:

t Monsieur le Maire de la ville 
de Roubaix.

t La Chambre Syndicale a reçu communi-  ̂
cation du rapport de la commission nommée 
j)ar elle, pour s’adjoindr.'* à la d^lé^alion mu
nicipale, chargée d’étudier la question de 
l ’inslruclion des enfants dans les manufac
tures.

« Ce rapport conclut à l’adoption, comme 
seule mesure transitoire possible, du projet 
présenté à la commission municipale. La ' 
Chambre s’est ralliée aux conclusions de la 
commission, sous quelques réserves, que 
nous prenons la liberté de vous communi
quer.

« Ce projet dit: « L ’instituteur sera payé 
par le budget de la ville. » Il y  a là une 
omission et une restriction incompatibles 
avec la liberté d’action qui doit être laissée 
aux fondateurs dee écoles supplémentaires, 
en vue des sacrifices qu’on leur demande et 
qu’ils consentent à supporter.

«L ’omission consiste en ce que le projet ne 
ditpas à qui il incombera decboisir etdési^er 
le titulaire. 11 nous semble juste. Monsieur 
le maire, que ceux-là qui doivent fournir 
ï’ iiislallation de l’école, qui acceptent la res
ponsabilité de son fonclioniiement, aient le 
droit de choisir eux-mêmes l’homme_ à qui 
ils auront à confier le soin de la diriger. Il 
nous semble just? également qu’ils puissent 
fixer eux-mèmes la rétribution de 1 institu
teur,proportionnellemeut&u labeur qu’on exi
gera de lui et projwrtionnellemeut à sa va
leur et à son mérite personnels.

« La'Chambre proposerait donc qu’il fût 
dil simplement que la ville fournira ime 
subvention de . . . .  à chaque école établie 
dans les conditions du projet.

« En second lieu, nous pensons que la 
Commission municipale conviendra avec nous 
que les nécessités de la concurrence rendent 
très difficiles l’application individuelle de 
mesures qui p uvent eutralner uue infériorité 
quelconque dans les conditions du travail, 
vis-H vis du voisin ; que ce qui est possible 
daus un élablissement isolé, devient imprati
cable daus un centre industriel, à moins 
d’ime généralisation absolue.

« L ’accueil sympathique que nos commis
saires ei ceux de la commission municipale 
ont rencontré chez les industriels qu’ils out 
visités,nous fail espérer que celle généralisa
tion pourrait s’obstenir, si ces Messieurs vou
laient bien étendre leui-s démarches. Il se
iait d’ailleurs plus simple que la commis
sion mixte appelât daus aon sein tous les 
chefs d’établissement de Roubaix,successive- 
ment, pour obtenir leur adhéiiion écrite au 
projet de la commission. Nous disons « suc
cessivement, » ou tout au moins par séries 
très restreintes en nombre, parce que l’expé
rience nous a appris les diifücuités de i-éuuir  ̂
à un même moment tous les industriels de* 
la ville. Les exigences dea affaires rendent 
en effet à peu près impossible qué ces Mes
sieurs puissent se trouver libres tous ensem- 
üle à un moment donné et une convocation 
générale reculerait la solution, plus qu’elle 
ue l’avancerait.

a Eu résumé. Monsieur le maire, l ’avis de 
la Chambre syndicale sur ce second poiut 
serait qu'on prit les mesures nécessaires pour 
géuéialiser les adhésions et que rien ne fût 
mis. à exécution avant que cette gédlk»lisa- 
biorl ne fût obtenue, afin d ne pas enti-alner 
quelqes citoyens dévoués dans une entre
prise qui n’siboutii-ait qu’à une déception et 
causerait plus de mal que de bien à une idée 
juste et généreux,

» Veuillez agréer, etc.
Signé: mottb-motte. 

Vice-président,

L.e Libéral du Nord  essaie de jusli- 
tier rarticle odieux qu'il a etlipruiilé àu 
Républicain de l'Allier. Cet article, 
dil-il, ue s'a|jpliquail pas aux établisse
ments de Houbaix. Pourquoi alors l'a- 
vez-vou3 reproduit? El, en le reprodui
sant , pourquoi n’aviz-vous fait au
cune réservé ? L’excuse esl pitoyable ; 
elle ne saurait être admise. La vérité, 
c’esl que le Libéral a obéi aux préjugé» 
que la plupart des hommes de son parli 
s’obsliiiunl a conserver contre les insti
tutions religieuses,—  institutions qu’il» 
ne se sont jamais donné la peine de voir 
de près. Aujourd’hui, devant l’indigna- 
lion soulevée dans loute la ville, pai 
l’article en question, il s’apeiÇ'iit qu’il 
a été trop loin, et voudrait bien se tirer 
de ce mauvais pas. .\ussi s’eropresse--L-)l 
de citer ce que nous avons dit de l’or
phelinat de Roubaix, en recoiinaissaiil 
qu'il y a loin enlre ces conditions et 
celles qui paraissent exister à Moulins 
et dont se plaint le Képublicain d e  
l ’Allikr.iVoms prions ce journal, ajoute 
le L ibéra l, de justifier de Vexactitude 
des faits qu il mentionne, et de nous 
dire s ’ils ont été contredits par les au
tres juw na ux  de sa lo^ lite. »

Après avoir reprodjkil un extrait de 
noire article, le L ib ^ a l  fait cea re
flexions :

« Nous avons souligné une des dernières 
phrases de l’article qu’on viant d lire, c’est 
celle-ci : « Ce qui est vrai à Roubaix l'est 
partout. » . T .

» Nous ue sommes pas de cet avis. L  or
phelinat d’une ville peut fort bien ne pas 

-ressembler à celui d'une ville du Nord et 
donner lieu à des abus qui ne se commettent 
pas parmi uous, *

» Puisque uous acceptons le tableau qu’on 
nous présente pour Roabaix, nos adversaires 
doivent admettre qu'uu journal de Moulins 
n’a pas publié une critique absolument 
mensongère dans une ville où tout le monde 
pouvait le démentir. »  *

Nous ne sommes pas à Moulina, et 
nous ignorons si les autres feuilles de 
cette ville ont jugé à propos de contre
dire les assertions du Républicain d t 
r  A llier \ mais caque nous savons, C’est 
que ce o’cst pas des communautés reli- 
gieuMS que sorleati à Moulins paa plus 

BoMlMist «  fM « I  (m
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proxénètes » ;  ce que nous savons en- 
dore^ c’est que ies sœurs ne sont pas des 
voleuses. c«>mrae voudrait te faire croire 
à ses lecteurs l’écrivain démocrate.

Voilà ce que le Libéral aurait dû dire 
ur rendre sa rectificalion complôte et 

loyale. Il eut mieux lait encore de ne pas 
reproduire un article aussi détestable 
que celui du Républicain de VAllier -, 
il n’en partagerait pas aujourd'hui la 
honte avec son confrère. —  Alfred R e - 
boux.

Le maire de la ville de Roubaix pré
viennes contribuable.s en retard de leurs 
contributions,que l’agent des poursuites 
esl arrivé à Roubaix pour les poursui
vre par voie de commandement.

Mairie de Roubaix, le 15 décembre ,
1871. '

Le Maire ■
J. D é r é g n a u c o u r t . !

Aujourd’hui encore, le courrier de 
Paris a subi un retard d'une heure el 
demie.

Voici le résultat des votes des députés 
du Nurd sur la prise en considération de 
la proposition di> M. de Saisy, relative à ' 
la vente des joyaux de la couronne. '

Ont voté pour : MM. Corne, Testeiin * 
etdeM arcère. ''

Ont voté contre : MM. Brame, Descat, I 
Kolb-Bernara, de Lagrange, Leurent, 
Maurice, comte de Melun, de Mérode, ' 
Pajot, Plichon,des Rotours,Théry, Vente 
Beaucarue-Leroux,Bottieau, De Corcelie 
Wallon.

N ’ont pas pris part au vote-: MM. Bo- 
duin, deStaplande, Roger.

Absent par congé : M. le comte d ’Hes- 
pel. ^  ^

Enregistrement des baux écrits et 
déclarations des locations verbales.

Baux sous seings privée.—  Tous ceux 
qui ont des baux écrits ou sous seings 
privés doivent, sous peine d ’amende,les 
faire enregistrer dans les trois mois de 
la date de ces baux ou de l’entrée en 
jouissance.

C’est une obligation qui est imposée à 
tous les citoyens depuis l'an VII de la 
première République. La loi nouvelle du 
23 août 1871 ne fail que la confirmer; el 
en même temps, ello accorde des faveurs 
el elle donne des facilites pour l’enre
gistrement des baux.

Ainsi, tout porteur d’un bail écrit 
d’une date antérieure de plus de trdia 
mois au 28 août 1871, peul jusqu’au 31 
deceiubre prochain, le faire enregistrer 
sans acquitter ni droit en sus ni amende; 
-ît si l’acte esl sur papier libre, il peul le 
taire timbrer sans être tenu de payer 
aucune amende.

De plus, si le bail est fait pour plu
sieurs années, ii he paiera lethnit qtw" 
sur le trmps restant à courir depuis le
2o août, tlate de la promulgation de la 
loi nouvelle,

El enfln ceux qui onl des baux de lon
gue durée ou à périodes peuvent tou
jours ne payer le droit que pour troia 
ans, sauf à renouveler cé paiemdbt de 
trois ans en trois ans dans le premier 
mois qui commencera chaque période 
triennale.

Ge droit d ’enregistrement des baux 
écrits est, comme pour les locations ver- 
bales, fixé à 24 cet. ü mes p. 100, déciin^s 
cjmpris.

Le propriétaire et le fermier ou loca
taire sont tenus du paiement de ce droit; 
si rùn ne le paie pas, l’autre devra l’ac- 
quiller; mais la nouvelle loi accorde au 
propriétaire uu délai supplé.menlaire 
d'un mois pour déposer l’acte au bureau 
d’enregistrement.

Locations verbales. Quand tl n'y 
a pas de bail écrit, la loi nouvelle exige 
que la location par convention verbale 
soit déclarée, sous peine d ’amende, et 
que le droit soit payé dans les trois mois 
de l'entrée en jouissance du fermier ou 
locataire.

Pour les loyers qui n’excèdent pas
100 francs par an, la déclaration doit 
èlre faite par le propriétaire qui, en ou
tre,est pere<onnellemenl tenu d ’acquitter 
le droit.

Pour les loyers qui ne dépassent pas 
300 francs, c’est encore le propriétaire 
qui doit faire la déclaration el avancer 
le montant du droit; mais alors il a son 
recours contre le fermier ou locataire 
pour recouvrer là somme* qu'il a dé
boursée.

Dana tous lea autres cas, c’est au lo
cataire à faire là déclaration el à payer 
les droits; le propriétaire ne peut y èlre 
contraint qu’autant que le locataire n’a 
pa« obéi à la loi; et pour le mettre à même 
de s’y conformer, en ce qui le concerne, 
la loi lui accorde, comme pour l’enre
gistrement des baux écrits, un délai sup
plémentaire d’un mois (c’esl-â-dire qua
lre mois, à partir de l’entrée en jouis
sance) ,

Pénalités. —  Les propriétaires, loca
taires ou fermiers n’ont plus que ju s 
qu'au 31 décembre prochain pour faire 
enregistrer les baux écrits ou déclarer 
les locations verbales : passé ee délai, 
il s«ra dû pour chaque acte ou pour cha
que déclaration, tant par le propriétaire 
que par le locataire, un double droit qui 
ne peul jamais être inférieur à 60 francs, 
décimes compris.

S ’ils vâuICnt éviter ces pénalités, les 
propriétaires dt locataires comprendront 
qu'As M  hûtar mt m  pas «tton

dre au doi-nier jour pour remplir les 
formalités que la l<>i exig«^ et dont 
cution devient difficile, poür oe pas dire 
impossible, par suite de l’afflu^ïDoe du 
public et de l’encoiubremeAt qui en ré^ 
sullerait.

On rappelle que, dans lea communes 
où il n’y a pas dè bureau de Venre- 
giatt ement,\ea déclarations de locetiohd 
peuvent êtr^ faites au percepteur des 
contributions directes qui est tenu de 
les recevoir et de donner quittance dfis 
droits.

Quant aux baux écrits, ils doivent tou- 
joar& être présentés aux recevetir« de 
l’enregistrement qui, seuls, ont qualité 
pour led enregistrer.

Ze préfet du Nord, 
S&GUIER.

La Compagnie du chemin de fer du 
Nord a été, avant-hier, victime d’un vol 
important, dans les circoustances sui
vantes :

Une somme de 21,000 lr. avait élé 
déposée dans la matinée,avec toutes les 
formalités d’usage,au bureau de la gran
de vitesse, à Lille, pour èlre expédfiée à 
Béthuoe.

Par^suite de réparations, on avait dû 
depuis quelques jours,enlever la serrure 
du coffre-fort dans lequel on met en sû
reté d’ordinaire ceà sortes de dépôts, et 
quoiqu'il ne présenté, en cetétat,aucune 
espèce de garantie, sûr de la probité de 
ses employés, lechefdu bureau n’hésita 
pas a y placer la somme en question^

Durant la journée, chacun vaqua à 
ses occupations, et le soir venu, quand 
■sont>a l’heure du départ du train, le cof
fre était vide et les 21,000 francs avaient 
disparu.

Une enquête, oux erte immédiatement 
sur ce vol audacieux, n’a encore produit 
aucun résultat.

Il est bien entendu que la Compagnie 
du chemin de fer devra rembourser la 
somme à l’expéditeur. {Echo)

Le Moniteur belge publie aujourd’hui 
un arrêté qui nomme M. Ph. Decock, 
consul de Belgique à Lille, chevalier de 
Léopold.

On se plaint de l’état de délabrement 
el de rrfalpropreté de certains bons de 
circulation qu’un usage trop prolongé a 
'renduk presque méconnaissables,el l’on 
demande s’il ne serait pas possible d ’ou
vrir soit à l’Hôtel-de-Ville, soil dans 
tout autre local, un bureau spécialement 
affecté à l’échange des billets hors de 
service contre des billets neufs. Vœu, 
très judicieux,transmis à qui de droit.

Les ouvriers tisserands de MM . Ber- 
nard-Deschémacker el Desm azières, fa
bricants de toiles damassées, à Lille, 
■wMMMDt de se mettre en grève; ils tra- 
vaill-jnt à la pièce et réclament uné aug- 
luentaticwi de 0,05 cent, au mètre.

Voici le programme du concert, qui 
aura lieu dimanche au Cercle de la Con
corde :

1 PARTIE

1, Fantaisie. . . . s y m p h o n ie
2, Les Dragons de Villars m. f .  i . e o r a n d
3. Les Enfànts des Mon

tagnes, chœur. , . s o c i é t é  c h o r a l e
4. Cantique de Noè'l. m, h .  b k o s c a k t
5, Chansonnette . . m, f ,d e s b a r b ib u x

2mo p a r t i e  

1* Trombonec-Polka . sy m p h o n ie
2. Don Pasquale, noc-̂  )m . f .  l e q r a n d

turne........................... ) m. h , b e u s c a r t
3. A toi, ehœur. . . s o c i é t é  c h o r a l e
4. Valse pour flûte . . m. h . c a t t e a u  
l). Adieu à laFrance! m. s w b n n e n
6. Chansonnette. . m .f ,d e s b a r b ie u x

Le piano séra tenu par M. Harper.

Le Courrier de l'Aisne contient les 
détails suivants sur l'arrestation d’un des 
auteurs de l’assassinat de St-Quenlin 
donl i^ous avons parlé :

C’est la neige qui a permis de découvrir 
le coupable.

Les gendarmes, avec un zèle et une intel
ligence remarqualîles, ont relevé en différents 
endroits les traces des malfaiteurs sur uue 
grande étendue de terrain et ont pu les sui
vre à la piste jusqu’à Lesdin. Là, ils prii-ent 
des renseignements et apprirent qu’un nom
mé B . •., braconnier de profession et homme 
très dangereux, habitait cette commune.

Ils stî présentèi-ent à l’improviste à son do
micile e ty  troüVêWot des souliers tout humi
des dont les semelles représentaient exacte
ment le relief des empreintes qui avaient été 
relevées dans le bois où Payart avait été

Commeroe • ’
" ' “ ItàTre^ i4
(D«péché de MM. Kid>M et O , 

par M. Bulleaa^)eabaaaeU.) « -, i
Marché très ferme au début puis 

animé sui* la fin.

Liverpool, 1 
(Dépêche de MM. et O , 

par M. Bulteau-Desboimets.)
Ventes, 20,000 b.; marché actif; firiK 

haussant. -»
Recettes : 76,000 b.

Faits Divers
—  Le Siècle raconte une histoire tou

chante; il s’agit du suicide d’un pauvre 
artiste, jeune encore, et qui vivait dans uae 
aroce misère, malgré son mérite,trèe réel ,k«m 
qu’il parait.

T-G Regnault, bien connu comme invra- 
teur de la méthode qui consiste à improviaar 
au burin da s l’acier, a eu le malheur de 
perdre sa chienne, qu)il appelait Chécie:-ll , 
s’est aussitôt suicidé dans sa mansanle de la 
place Louvois, la tenant dans ses bras et ' 
ayant laissé ime lettre oû il dit les causes 
de sa mort.

Jamais aucun homme de talent ae fiàt 
plus éprouvé que lui par la misère,' dit le 
Siècle. Il l’avait toujours supportée presqtie 
gaiement. Il n’'a pu supporter la mort de Mt 
chienne, la seule amie, disait-il, qui ne l ’e4it 
jamais trompél Recevrez-vous Oiérie t  tel 
était toujours aon premiet mot qaaad U 
devait aller faire un portrait.

— Üne curieuse et mystérieuse afliaire, écrite 
on de Londres, va bientêt se dénouer de
vant les tribunaux anglais. Voici le (ait :

« Il y  a quelques années, le fils de lord
X... épousa, contre le gré de son père, une 
jeune Francise, douée da Qualités ; fort ai
mables, mais qui n’eut pas le don de plaire 
à la familld de son mai-i.

Lord X .... fort irrité du mariage de son. 
fils unique, le déshérita complètement et 
laissa sou immense fortune à ses futurs pe
tits enfants, et à défaut, au bout de quinse 
ans, à ses neveux et à des nièces. Le ma
riage fut stérile, Lajeune femme,desespérée ‘ 
d’ètre ainsi la cause involontaire de la nune de 
son mari, se soumit à toutes sortes de tr«i- 
tements et finit par aller consulter le doe- 
teur Félix Roubaud, si compétent en ces 
matières, qui déclara la stérilité irrémédia
ble et au-dessus des ressources de l’art. Cette 
décision fut transmise par ua domestique 
acheté aux collatéraux, dont la surveillance 
était incessante. Ils redoublèrent de 
lance et bien leur en prit, car Mme X .i., 
prise de désespoir, partit pour LmudMB et 
parvint à s’entendre avec une sage faaime 
pour un accouchement siaitlé. m

Les témoins, le baby, les cris fleik pAHente, 
rien ne manquait k la comédie pour avekr

Des engins de braconnage furent également 
saisis. B... était absent, mais les agents de 
l’autorité apprirent qu’ il devait être à la fa
brique de sucre, où il travaillait en qualité de 
manouvrier.

Les issus de l’établissement furent cernées, 
et, malgré les efforts de B... pour s’enfuir, 
on parvint à l ’atteindre dans un trou de 
charbon dans lequel il s’était blotti. B . . . ,  
mis dans l’impossibilité de uuire, fut couduit 
sous ^n n e  escorte ,à la mairie de Lesdin,où 
il subit un premier interrogatoire, puis con
duit à la maison d’arrêt de Saiut-Quentin.

B... a d’abord nié son crime, puis, con
fronté avec sa vistime, il ne put réprimer une 
riVe émotion; les charges qui pèsent sur lui 
sont accolantes.

BOURSE DE PARIS
15 Décenibre

Rente 3 p ."/ *.................  56 90
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Nonval em proat................... SI 10

les piiucipaux

ruption
toip ces faux faiseurs d’eofant. 1 
doit venir cea jobrs-ci devant le 
banc de la reine, et on dit que le 
Roubaud est cité cosome un de 
témoins.

— Le Telegraph publie le télégramaæ sui
vant, qu’il reçoit deson corref^nduit du 
Caire, samedi :

« Deux cas de choléra se sont déeUtés à 
Aleifandrie, et l’on ctaint que la  aMtagion 
ne se répande le long de la côte. Gette nou
velle à produit ici une grande agitation. »

—  Une violente épidémie ds 
s’est déclarée à Berlin. ^

La moyenne des décès causés par cette ma# 
ladi s’éîéve en oe moment k près de quA» 
rante par jour.

Les Berlinois n*6nt plus qu’une se^ili 
préoccupation et une seule occupation : là 
vaccine. (Figaro.) ,

M  O D  E
Madame D EPOILLY a l’honneur d’annoâ 

cer aux dames de Roubaix qu’ellle vien % 
d’ouvrir un magasin de modes [aux Quatt" 
Saisons) rue Pellart, n“ 5 et les invite à vé^ 
nir visiter son bel assortiment de fleurs et 
de plumes de premier choix ainsi que rubans 
et turquoises.

Ayant nouvellement reçu plusieurs modè^ 
les de Paris (haute nou veau téj pour dame#) pou
demoiselles el enfants , elle espière cpae soa 
genre de travail plaira au bon raût de cSfe 
dames et qu’elles l’honoreront de. leurs, v i
sites. •

genre de travail plaira au bon goût de cSfe

Enghlis spoken.— Fashionable mill
1619
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